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e

Introduction
La priva ti sa tion a, dans le passé, été conçue comme une « formule
magique » pour augmenter la crois sance écono mique d’un pays ou
d’une région 1. Pour tant, depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale,
l’Alle magne semble suivre une voie parti cu lière en matière de
priva ti sa tion des entre prises publiques. Cela concerne d’abord les
vagues de priva ti sa tion des années 1970 et 1980 dans plusieurs
grandes écono mies euro péennes comme le Royaume- Uni ou
la France 2. Ces vagues ont égale ment touché l’Alle magne, mais de
manière beau coup moins prononcée. D’ailleurs, face aux crises du
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XXIᵉ siècle, l’Alle magne a davan tage opté pour des
natio na li sa tions (Verstaatlichungen), alors que dans d’autres pays
euro péens, la tendance à la priva ti sa tion s’est pour suivie. Mais
pour quoi l’Alle magne n’a- t-elle pas suivi la direc tion d’autres pays
euro péens allant vers une priva ti sa tion inté grale des entre prises
d’État ? Cette ques tion se pose d’autant plus si on prend en compte le
fait que la priva ti sa tion n’est guère régle mentée par la Consti tu tion
alle mande, tandis que le cas inverse, à savoir une natio na li sa tion, est
soumis à de nombreuses réserves consti tu tion nelles selon les
articles 14 et 15 de la Loi fondamentale 3. Cette inter ro ga tion renvoie à
la ques tion plus géné rale de savoir comment l’État réagit aux crises,
qu’il s’agisse de la construc tion d’une nouvelle Répu blique fédé rale
après la guerre mondiale avec un accent mis sur l’établis se ment d’un
marché libre, ou des nombreuses crises du XXIᵉ siècle, de la crise
finan cière de 2008 au Covid et à la guerre en Ukraine. Le choix
prédo mi nant de l’un des deux méca nismes (la priva ti sa tion ou la
natio na li sa tion) est révé la teur d’un certain modèle écono mique. On
peut iden ti fier un spectre au sein d’un système poli tique et
écono mique, allant de la priva ti sa tion (à l’extré mité libé rale), en
passant par d’autres modèles de parti ci pa tion étatique, jusqu’à la
natio na li sa tion complète (à l’autre extré mité), comme celles qu’on a
pu observer en Répu blique Démo cra tique Allemande 4. La
Loi fondamentale reste neutre en matière de poli tique écono mique. Il
revient donc aux diffé rents acteurs poli tiques de déter miner les
orien ta tions écono miques. Cet article cher chera à expli quer, à travers
une analyse poli tique, juri dique et écono mique, pour quoi l’Alle magne
ne suit pas plei ne ment la dyna mique euro péenne de privatisation.

L’Alle magne a été touchée par une vague de priva ti sa tions dans les
années 80, qui coïn cide avec le tour nant chrétien- libéral des factions
au gouver ne ment de Bonn en 1982, marquant le début d’une
orien ta tion écono mique libé rale du gouver ne ment grâce à la
parti ci pa tion du FDP, devenu entre- temps conservateur- libéral 5. À
l’opposé, la natio na li sa tion constitue l’autre versant de cette
logique politico- idéologique 6. Qui dit natio na li sa tion des entre prises
dit gestion des crises. Le fait d’étatiser une entre prise qui aupa ra vant
était gérée sur le marché privé vise à augmenter l’accès étatique aux
marchan dises ou aux moyens écono miques d’une branche
de l’industrie 7. Pour qu’une entre prise puisse être priva tisée, elle doit
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d’abord être étatique. Un examen de la priva ti sa tion d’entre prises
d’un point de vue alle mand doit donc comprendre les deux côtés de
la médaille : la priva ti sa tion en tant que moyen écono mique libéral et
l’étati sa tion qui évoque un modèle socialiste 8. Une analyse de
l’évolu tion des entre prises – reflé tant un choix poli tique comment
réagir aux crises – doit aborder les grandes crises du dernier siècle.
La situa tion de départ de la jeune répu blique fédé rale d’Alle magne a
forte ment été influencée par les deux guerres mondiales. Elles n’ont
pas seule ment construit un fonde ment d’entre prises étatiques à la
diffé rence d’autres pays euro péens. L’orien ta tion politico- 
économique de la Loi fonda men tale a été régie par l’expé rience du
tota li ta risme national- socialiste et la chute de la Répu blique de
Weimar comme consé quence de la première guerre mondiale. Les
deux guerres comme facteur décisif du Sonderweg 9 alle mand en
matière de la priva ti sa tion ainsi qu’une tradi tion du droit communal
continue à produire ces effets dans la gestion écono mique des crises
en Alle magne, comme on a pu observer pendant la crise finan cière
de 2008, la crise du Covid- 19 ou de la guerre en Ukraine.

La notion de priva ti sa tion renvoie, dans son accep tion la plus large,
au trans fert de missions, de compé tences ou de biens publics vers
des acteurs privés. En droit alle mand, cette opéra tion ne se limite pas
à la simple vente d’actifs de l’État : elle englobe plusieurs degrés de
désen ga ge ment, allant de la priva ti sa tion formelle – lorsque la
mission publique demeure, mais est exercée par une entité de droit
privé contrôlée par la collec ti vité – à la priva ti sa tion fonc tion nelle, où
la tâche reste juri di que ment publique, mais est exécutée par un
opéra teur privé. La priva ti sa tion maté rielle corres pond à une
délé ga tion complète de la mission au secteur privé, tandis que la
priva ti sa tion patri mo niale désigne la cession d’actifs ou de
parti ci pa tions publiques. Ces distinc tions, clas siques dans la doctrine
alle mande, reflètent la tension constante entre effi ca cité écono mique
et main tien du contrôle public sur les services d’intérêt
général (Daseinsvorsorge 10).

3

C’est à partir de cette typo logie que l’on peut comprendre la
spéci fi cité du modèle alle mand de priva ti sa tion, marqué par la forte
auto nomie des collec ti vités locales et par la struc ture fédé rale de
l’État, qui implique plusieurs niveaux d’inter ven tion publique. À la
diffé rence de la France, où l’État exerce tradi tion nel le ment une
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compé tence centra lisée en matière écono mique, le fédé ra lisme
alle mand confère aux Länder et aux communes une marge d’action
consi dé rable, notam ment dans la gestion des services d’intérêt
général. Cette confi gu ra tion insti tu tion nelle influence direc te ment
les moda lités et les limites de la priva ti sa tion ou, inver se ment, de la
natio na li sa tion des entre prises publiques.

Pour déter miner ces limites consti tu tion nelles, il convient d’examiner
à la fois la répar ti tion des compé tences entre la Fédé ra tion, les
Länder et les communes, et les fonde ments juri diques et doctri naux
issus de la Loi fonda men tale de 1949, qui demeurent marqués par
l’expé rience histo rique du tota li ta risme et par la volonté d’assurer un
équi libre entre liberté écono mique et contrôle public. Entre les deux
extrêmes que sont la natio na li sa tion et la priva ti sa tion, on observe
ainsi un éven tail de formes d’inter ven tion de l’État – formelles,
fonc tion nelles, maté rielles et patri mo niales – qui traduisent les
multiples degrés de parti ci pa tion publique à l’économie.

5

L’article analy sera, dans une première partie, le rôle du fédé ra lisme et
des communes dans la mise en œuvre des poli tiques de priva ti sa tion
(1). Il étudiera dans ce cadre les fonde ments consti tu tion nels et
doctri naux enca drant l’action écono mique de l’État fédéral, afin de
comprendre la neutra lité appa rente mais struc tu rante de la Loi
fonda men tale en matière de poli tique écono mique. Enfin, une
approche histo rique permettra de mettre en évidence la
conti nuité d’un Sonderweg alle mand, carac té risé par une prudence
insti tu tion nelle et juri dique à l’égard de la libé ra li sa tion
écono mique (2).

6

1. La priva ti sa tion dans le
système fédéral alle mand à
niveaux multiples
Le carac tère fédéral de l’Alle magne constitue une parti cu la rité
essen tielle qu’il convient d’éclairer pour comprendre les trajec toires
histo riques à l’origine du Sonderweg alle mand. Dès les débuts de son
indus tria li sa tion, et plus encore que dans d’autres pays euro péens, le
nombre d’entre prises d’appro vi sion ne ment rele vant du droit public et
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liées à l’infra struc ture a forte ment augmenté. À partir du milieu du
XIX  siècle, l’appro vi sion ne ment en eau, en gaz et en élec tri cité, tout
comme la collecte des déchets, les trans ports publics, les réseaux
d’assai nis se ment ou encore les insti tu tions sociales, était
majo ri tai re ment orga nisé au niveau communal, sous le régime du
droit public 11. Cette orga ni sa tion a conduit à une répar ti tion des
compé tences entre les communes, les Länder et la Fédé ra tion en
matière d’exécu tion des missions de service public. Seules quelques
fonc tions, comme la poste ou les trans ports ferro viaires, ont par la
suite été centra li sées au niveau fédéral 12.

e

Il convient de distin guer quatre formes de privatisation 13, qui
mettent en évidence, d’une part, l’action de l’État- nation, et d’autre
part, celle des collec ti vités locales ou régio nales. En Alle magne,
l’analyse des tendances à la natio na li sa tion ou à la priva ti sa tion doit
accorder une atten tion parti cu lière au niveau communal, où se
concentre une grande partie de ces dynamiques 14.

8

1.1 L’auto nomie communale

Dans la struc ture fédé rale de l’État alle mand, les Länder assument
l’ensemble des compé tences étatiques, confor mé ment à l’article 30
de la Loi fonda men tale, sauf dispo si tion contraire de celle- ci. À
l’inté rieur des Länder, on trouve les communes, qui, selon l’article 28,
para graphe 2 de la Loi fonda men tale, ont pour mission d’exécuter de
manière auto nome toutes les missions rele vant de la commu nauté
locale – en parti cu lier les services d’intérêt général 15. On parle alors
d’auto nomie commu nale (kommu nale Selbstverwaltung 16). La manière
dont une commune exerce ses missions n’est pas stric te ment définie
par la Loi fondamentale 17. Elle peut ainsi agir aussi bien selon le droit
public que le droit privé. La struc ture de l’État alle mand est donc
construite de bas en haut : en prin cipe, les Länder conservent la
compé tence géné rale en matière d’action publique, tandis que les
communes sont respon sables de la gestion auto nome locale, c’est- à-
dire de la mise en œuvre concrète des services d’intérêt général. Que
l’on applique au sein d’un Land le monisme des tâches (toutes les
tâches étatiques relèvent en prin cipe des communes) ou le dualisme
des tâches (distinc tion entre les affaires commu nales – services
d’intérêt général – et les missions externes des Länder 18), les
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communes consti tuent toujours le premier échelon de l’exécu tion des
missions publiques. Elles béné fi cient de la liberté de choisir la forme
juri dique (publique ou privée) de leur action 19.

Au cours des dernières années, plusieurs collec ti vités alle mandes ont
inversé la tendance à la priva ti sa tion et ont procédé à une re- 
communalisierung de certains services publics. Entre 2006 et 2008,
environ une centaine de communes ont repris en gestion directe des
services d’élimi na tion des déchets précé dem ment confiés à des
opéra teurs privés. Selon une étude du Deutsches Institut für
Urba nistik (Difu), une évolu tion simi laire a pu être observée dans
trente- six grandes villes, notam ment dans les secteurs de l’eau, de
l’énergie et des trans ports urbains 20.

10

Ces retours à la gestion publique s’expliquent par plusieurs facteurs
écono miques et struc tu rels. D’une part, les entre prises muni ci pales
ne sont pas tenues de générer des béné fices : leurs tarifs visent
simple ment à couvrir les coûts réels du service, ce qui permet de
proposer des prix plus bas. D’autre part, les opéra teurs privés exigent
souvent des primes de risque élevées pour compenser les
fluc tua tions de la demande, ce qui alourdit le coût global. Les régies
publiques béné fi cient égale ment d’une stabi lité accrue du personnel,
composé majo ri tai re ment d’employés perma nents et quali fiés, ce qui
se traduit par une meilleure effi ca cité opéra tion nelle. À cela
s’ajoutent des avan tages fiscaux : la gestion des déchets rele vant de la
Daseinsvorsorge, les entre prises commu nales sont en prin cipe
exoné rées de TVA. Enfin, les communes qui assurent elles- mêmes
leurs missions peuvent se dispenser de procé dures d’appel d’offres
euro péennes coûteuses et longues 21.

11

Une tendance récente parti cu liè re ment signi fi ca tive concerne le
secteur de l’énergie. L’adop tion de la Loi sur les éner gies
renou ve lables (Erneuerbare- Energien-Gesetz – EEG) a favo risé la
décen tra li sa tion du marché éner gé tique et la créa tion de struc tures
locales de produc tion et de distri bu tion. Dans ce cadre, les
entre prises muni ci pales d’énergie (Stadtwerke ou Muni cipal Energy
Compa nies – MECs), forte ment ancrées dans leur tissu local, jouent
un rôle essen tiel dans la mise en œuvre de la tran si tion éner gé tique
et dans la promo tion de tech no lo gies inno vantes. Leur action illustre
la manière dont la ré- étatisation peut s’inscrire non seule ment dans
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une logique écono mique, mais aussi dans une stra tégie de dura bi lité
et d’auto nomie locale 22.

Des exemples concrets illus trent cette tendance : la ville de
Bergkamen a été pion nière en rache tant dès 1995 son réseau
élec trique pour environ 50 millions d’euros et en créant, avec Kamen
et Bönen, une régie commune d’énergie. D’autres collec ti vités ont
suivi, telles que Ludwig shafen ou le Kreis d’Uckermark, qui a confié la
collecte des déchets à une société publique locale, réali sant ainsi une
économie annuelle d’environ deux millions d’euros sans hausse de
tarifs. Dans les villes d’Aachen et de Düren, la remu ni ci pa li sa tion a
égale ment permis de réduire les coûts de collecte et d’abais se ment
des rede vances de près de 20 % 23.

13

En raison de cette posi tion centrale des communes dans
l’orga ni sa tion fédé rale de l’Alle magne, il est essen tiel d’accorder une
atten tion parti cu lière à leur rôle dans les processus de priva ti sa tion.
L’action commu nale en matière de priva ti sa tion peut prendre
plusieurs formes : la priva ti sa tion formelle, la priva ti sa tion maté rielle,
la priva ti sa tion fonc tion nelle, ainsi que la priva ti sa tion des actifs.
Cette dernière inter vient prin ci pa le ment au niveau de l’État fédéral 24.
Ces quatre types de priva ti sa tion peuvent être envi sagés comme un
spectre, allant du mode d’inter ven tion le plus léger au plus radical. La
priva ti sa tion formelle, en tant que forme la moins contrai gnante,
permet à la puis sance publique de conserver un contrôle signi fi catif
sur les décisions 25. Dans le cas de la priva ti sa tion fonc tion nelle,
l’auto rité publique conserve égale ment un certain pouvoir de
contrôle, dans la mesure où la compé tence demeure dans son champ
de respon sa bi lité. En revanche, la priva ti sa tion maté rielle constitue la
forme la plus poussée de priva ti sa tion au niveau communal, dans la
mesure où les pouvoirs publics se retirent large ment de l’exécu tion
directe des missions, cédant celle- ci à des acteurs privés 26.

14

Dans le cas d’une priva ti sa tion formelle, un organe de l’admi nis tra tion
publique confie l’exécu tion d’une mission publique à une société de
droit privé nouvel le ment créée, géné ra le ment dési gnée comme
société en pleine propriété (Eigengesellschaft 27). Bien que la struc ture
juri dique soit privée, l’entité reste sous contrôle public, exercé par le
biais du contrat de société ou des statuts. Cette forme de
priva ti sa tion ne constitue donc pas un désen ga ge ment, mais une
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adap ta tion orga ni sa tion nelle Ces sociétés sont souvent perçues
comme plus effi caces que leurs équi va lents de droit public – tels que
les entre prises rele vant de l’article 26, para graphe 2 du BHO/LHO,
c’est- à-dire des entités écono miques ratta chées à l’admi nis tra tion
publique, qui ne disposent pas de la person na lité juri dique propre,
mais sont gérées de manière auto nome au sein de l’État fédéral ou
d’un Land 28 – les entre prises commu nales propres ou encore les
fonda tions de droit public 29. Les formes juri diques privi lé giées sont
géné ra le ment la SARL (GmbH) ou la SA (AG), car elles offrent une
struc ture plus souple et réac tive, ce qui en fait des outils
parti cu liè re ment adaptés à l’échelle communale 30. Les collec ti vités
publiques conservent l’inté gra lité du capital de ces sociétés, tout en
béné fi ciant des avan tages du droit privé 31, tels que : la souplesse de
gestion, la non- soumission aux règles internes des services publics
(comme la gestion budgé taire, les barèmes de rému né ra tion ou les
régimes tari faires), et une plus grande réac ti vité aux exigences
du marché 32. En raison de ces avan tages orga ni sa tion nels et
écono miques, la priva ti sa tion formelle est large ment répandue,
notam ment dans les secteurs de l’appro vi sion ne ment en eau, de la
gestion fores tière ou encore du trai te ment des données 33.

Dans le cadre d’une priva ti sa tion maté rielle, l’exécu tion d’une mission
publique est entiè re ment trans férée à une entre prise privée. Dès lors,
la tâche concernée n’est plus assurée selon les règles du droit public,
mais selon celles du droit privé 34. Ce trans fert implique l’appli ca tion
pleine et entière des règles de la concur rence dans une économie de
marché. Le pouvoir de dispo si tion sur les biens patri mo niaux liés à la
mission relève alors d’un acteur privé, qui ne béné ficie d’aucun droit
parti cu lier en vertu du droit public 35. Il convient toute fois de
nuancer cette défi ni tion : dans la plupart des cas, la collec ti vité
publique conserve un droit de regard, ce qui signifie qu’elle ne se
retire pas tota le ment de la sphère d’exécution 36. Parmi les exemples
notables, on peut citer : la vente par l’État de ses parts dans
Volkswagen et VIAG, la deuxième phase de la priva ti sa tion des
chemins de fer fédé raux et de la poste fédé rale, marquée par la mise
en bourse des actions, ainsi que la priva ti sa tion progres sive de la
poste fédé rale à partir de l’an 2000 37.

16

La priva ti sa tion fonc tion nelle occupe une posi tion inter mé diaire
entre la priva ti sa tion maté rielle et la priva ti sa tion formelle.
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Contrai re ment à la priva ti sa tion maté rielle, l’auto rité publique
demeure respon sable de la mission 38. Cepen dant, à la diffé rence de
la priva ti sa tion formelle, l’exécu tion de la tâche est entiè re ment
confiée à une entité de droit privé. Il s’agit donc d’un modèle où la
compé tence reste publique, mais l’opéra teur est privé – qu’il s’agisse
d’une personne physique ou morale 39. Ce type de priva ti sa tion
comprend égale ment des phases de tran si tion, dans lesquelles les
missions publiques sont main te nues juri di que ment comme telles,
mais sont appe lées à être inté grées progres si ve ment dans le marché
libre. On observe ce phéno mène dans des secteurs tels que les
télé com mu ni ca tions, la poste ou les chemins de fer, où les fonc tions
demeurent d’intérêt général, tout en étant confiées à des pres ta taires
privés dans une logique concurrentielle 40. Un exemple emblé ma tique
de priva ti sa tion fonc tion nelle est la réor ga ni sa tion de la poste
fédé rale en vertu de l’article 87 de l’ancienne version de la Loi
fonda men tale, ainsi que la priva ti sa tion du contrôle aérien en 1992 41.

1.2. La priva ti sa tion au niveau fédéral
En revanche, la priva ti sa tion des actifs désigne le trans fert de biens
patri mo niaux publics – et donc de ressources finan cières – de l’État
ou des collec ti vités locales vers des acteurs privés. Ce type de
priva ti sa tion concerne prin ci pa le ment le niveau fédéral 42. Il s’agit ici
de la vente d’actifs non direc te ment liés à l’exécu tion des missions de
service public, tels que des biens immo bi liers ou des parti ci pa tions
dans des entre prises commer ciales. Du point de vue juri dique, ce
type de priva ti sa tion est en général peu problé ma tique, dans la
mesure où il ne touche pas aux services d’intérêt général. Le seul
prin cipe consti tu tionnel appli cable est celui de l’égalité devant la loi,
inscrit à l’article 3 43. Les recettes tirées de la priva ti sa tion des actifs
sont prin ci pa le ment utili sées pour réduire les défi cits publics ou pour
stabi liser les finances publiques 44. Un exemple notable est celui de la
vente, en 2009, des actions de la Commerzbank déte nues par l’État
fédéral, dans le cadre de la loi sur la stabi li sa tion des marchés
finan ciers, adoptée en réponse à la crise finan cière mondiale 45.

18

L’examen du modèle alle mand de priva ti sa tion met en évidence un
équi libre original entre auto nomie locale, neutra lité consti tu tion nelle
et conti nuité histo rique. Le fédé ra lisme, en répar tis sant les
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compé tences écono miques entre la Fédé ra tion, les Länder et les
communes, empêche toute poli tique uniforme et favo rise des
approches diffé ren ciées selon les terri toires. Malgré cette struc ture
décen tra lisée, on observe une tendance marquée à la re- 
communalisation de certains services publics, notam ment dans les
domaines de l’énergie, de l’eau et de la gestion des déchets. Ainsi, des
villes comme Bergkamen ou Ludwigshafen ont racheté leurs réseaux
éner gé tiques afin de renforcer le contrôle public et d’assurer une
gestion durable, tandis que plusieurs villes, tel celui de l’Uckermark,
ont repris la collecte des déchets avec des écono mies substan tielles à
la clé 46.

Loin d’une simple résis tance à la libé ra li sa tion, ce Sonderweg
alle mand illustre une concep tion prag ma tique de l’inter ven tion
publique : la priva ti sa tion y appa raît moins comme une fin
idéo lo gique que comme un outil de gouver nance au service de la
stabi lité, de la subsi dia rité et de la Daseinsvorsorge.

20

2. L’héri tage de la guerre
Si l’on compare l’évolu tion de la priva ti sa tion en Alle magne depuis la
Seconde Guerre mondiale avec celle d’autres pays européens 47, il est
frap pant de constater que l’évolu tion alle mande est tout à fait
inversée par rapport à ces derniers 48. C’est une consé quence de
l’économie de guerre établie pendant la guerre mondiale. Dès la
Première Guerre mondiale, une auto rité dotée de pouvoirs étendus,
la KRA, a été mise en place, qui a dirigé l’économie de l’arme ment et
de l’alimen ta tion de l’Alle magne au cours de la guerre 49. Durant la
Seconde Guerre mondiale, l’économie alle mande comp tait non
seule ment des entre prises privées, inté grées à l’effort de guerre sous
contrôle étatique – telles que Miele, Mercedes- Benz, Thyssen
ou Rheinmetall 50 – mais égale ment un certain nombre d’entre prises
déte nues direc te ment par l’État, dont l’exis tence a subsisté bien au- 
delà de 1945. Parmi les plus signi fi ca tives, figurent la Volks wagen AG,
fondée en 1937, la VEBA AG, héri tière de la KRA, ainsi que la
Preussag AG 51. Il en ressort l’image selon laquelle la construc tion
navale, la produc tion auto mo bile et les entre prises éner gé tiques ont
notam ment été natio na li sées durant la période de Weimar et sous
le nazisme 52. L’article 134 de la Loi fonda men tale prévoit que les
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biens de l’ancien Reich sont, sauf dispo si tion contraire, trans férés à la
Fédé ra tion, ce qui signifie qu’ils sont désor mais consi dérés comme
patri moine fédéral (Bundesvermögen). Ainsi, dans la période d’après- 
guerre, il a été possible de recourir à un stock d’entre prises
indus trielles d’État impor tant en compa raison euro péenne. La vague
de socia li sa tion des années 50 et 60, telle qu’elle a été enre gis trée en
France ou en Grande- Bretagne, n’a pas eu lieu en Allemagne 53,
comme de grandes entre prises publiques étaient déjà présentes,
notam ment la Salz gitter AG et la Volks wagen AG. Dans les années 50
et 60, certaines de ces entre prises (Volks wagen, VEBA et Preussag –
aujourd’hui TUI) ont même été partiel le ment privatisées 54. Dans
l’Alle magne d’après- guerre, au cours des années 1960, le concept
macroé co no mique de « pilo tage global » (Globalsteuerung) a en outre
reçu une atten tion accrue 55. Il était consi déré comme un moyen
pour l’État d’influencer l’évolu tion écono mique – par exemple les
inves tis se ments, les expor ta tions ou encore la crois sance globale – au
moyen d’une poli tique budgé taire et écono mique ciblée 56. L’essor
écono mique quasi inin ter rompu de l’après- guerre a été inter prété
comme la preuve du bon fonc tion ne ment des instru ments keyné siens
de régu la tion de l’épargne, de l’inves tis se ment et des expor ta tions,
sous pilo tage étatique 57.

2.1. La tradi tion de l’inter ven ‐
tion étatique au « service public » : Les
fonde ments constitutionnels
L’inter ven tion de l’État dans l’économie a été conçue comme un
moyen d’assurer ce que l’on appelle les services d’intérêt
général (Daseinsvorsorge 58). Dans l’intérêt général, l’État pouvait se
substi tuer aux opéra teurs privés. Sous le national- socialisme, selon
Forsthoff, ce bien commun était encore lié à un élément ethnique et
natio na liste, dit « völkisch 59 ». Toute fois, l’idée fonda men tale perdure
jusqu’à aujourd’hui et constitue le fonde ment de l’inter ven tion de
l’État dans l’économie. On peut en voir un exemple dans l’article 14,
para graphe 2, de la Loi fonda men tale, qui énonce expres sé ment que
la propriété doit toujours servir le bien commun. Une inter ven tion de
l’État dans les entre prises privées est donc possible en vertu des
articles 15 et 14, para graphe 3, dans la mesure où elle va dans le sens
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de l’intérêt général. Un porte feuille d’actifs publics, par exemple sous
forme de parti ci pa tions dans des entre prises, présente l’avan tage de
pouvoir être vendu en période de crise. Ainsi, une natio na li sa tion
peut pour suivre un objectif fiscal, en plus de viser le service public 60.
L’Alle magne d’après- guerre se carac té ri sait par une « société
écono mique plura liste ». Aux côtés des entre prises privées,
notam ment dans le secteur de l’énergie, on trou vait des pres ta taires
publics dans le domaine des services d’intérêt général, tels que
l’appro vi sion ne ment en élec tri cité et en eau, mais aussi dans les
secteurs des télé com mu ni ca tions, de la poste et des chemins
de fer 61.

Il est évident que l’influence de l’État ou, à l’inverse, la tendance à la
priva ti sa tion reflète l’orien ta tion politico- économique d’un pays – un
phéno mène parti cu liè re ment marqué dans le cas de l’Allemagne 62.
Entre les deux pôles poli tiques, le spectre libéral- conservateur peut
osciller entre une orien ta tion éman ci pa trice et parti ci pa tive, ou au
contraire, une posture conser va trice et auto ri taire. Du côté social- 
démocrate, on peut envi sager soit une poli tique sociale- libérale
favo rable au marché, soit une poli tique « pro- État » axée sur la
justice sociale 63. En RFA, le tour nant libéral- conservateur du
gouver ne ment fédéral en 1982, ainsi que celui de la réuni fi ca tion
alle mande et l’adap ta tion d’un système écono mique socia liste à celui
de l’économie sociale de marché, illus trent clai re ment ces
dyna miques politiques 64. La Loi fonda men tale alle mande est
consi dérée comme neutre sur le plan de la poli tique économique 65.
Les articles 14 et 15 – déjà mentionnés – prévoient des possi bi lités
d’inter ven tion de l’État dans les droits de propriété à des fins
d’intérêt général 66. Toute fois, la notion d’intérêt général n’est pas
définie de manière précise. Il revient donc aux organes de l’État, au
sens de l’article 1, alinéa 3 de la Loi fonda men tale – c’est- à-dire les
pouvoirs exécutif, légis latif et judi ciaire – de déter miner, au cas par
cas, si l’intérêt général est effec ti ve ment en cause 67. La Loi
fonda men tale est ainsi ouverte à une multi tude de modèles
d’inter pré ta tion poli tique. Cette ouver ture est déjà inhé rente à la
nature du droit de propriété, dont le contenu et les limites sont
définis par des lois soumises à la clause de fonc tion sociale selon
l’article 14, alinéa 1, phrase 2 de la Loi fonda men tale, et dépendent
donc des majo rités poli tiques parle men taires et gouver ne men tales.
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Cela vaut d’autant plus que la notion juri dique indé ter minée
d’« intérêt général » et sa mise en balance avec d’autres inté rêts
protégés par les droits fonda men taux (comme la propriété privée, le
libre déve lop pe ment de la person na lité ou le prin cipe d’égalité) se
prêtent parti cu liè re ment à des inter pré ta tions
poli tiques divergentes 68. Un exemple concret de droit
consti tu tionnel d’appli ca tion est fourni par l’article 65 de la BHO (loi
budgé taire fédé rale). Cette dispo si tion a été remise en œuvre pour la
première fois après le tour nant libéral- conservateur, et consi dérée
comme base du paquet de priva ti sa tions adopté en 1985. Selon
l’article 65, alinéa 1, point 1 de la BHO, l’État ne peut mener une
acti vité écono mique que si « un intérêt impor tant de la Fédé ra tion est
en jeu et si l’objectif pour suivi par la Fédé ra tion ne peut être atteint
de manière meilleure et plus écono mique par d’autres moyens ».
Cette clause comporte donc deux éléments : d’une part, l’exis tence
d’un intérêt fédéral majeur – autre ment dit, le service concerné doit
répondre à un besoin d’intérêt général (Daseinsvorsorge) – et, d’autre
part, une clause de subsi dia rité limi tant l’action écono mique de
la Fédération 69.

Il appa raît clai re ment que la notion fréquem ment utilisée de « service
d’intérêt général » (§ 65 BHO), ainsi que le concept consti tu tionnel
sous- jacent de l’intérêt général selon l’article 14, sont ouverts à des
inter pré ta tions poli tiques. La nature vague du concept de services
d’intérêt impor tant englobe presque toutes les acti vités écono miques
liées aux ressources qui sont perti nentes dans un État social
moderne. Selon l’idée de Forsthoff 70, les services d’intérêt général
doivent « protéger les indi vidus contre les risques d’une société
moderne capi ta liste et tech ni que ment déve loppée, dans laquelle les
indi vidus acquièrent certes de nouvelles libertés et possi bi lités, mais
ne sont plus en mesure d’en gérer seuls les risques ».

24

Mais ce n’est pas seule ment la première partie de l’article 65, alinéa 1,
point 1 de la BHO, axée sur les services d’intérêt général, qui est
soumise à une inter pré ta tion poli tique (arbi traire mais légi timée
démo cra ti que ment). La posi tion privi lé giée de l’État dans l’acti vité
écono mique permet en effet de justi fier aisé ment son inter ven tion
dans des domaines jugés impor tants. Là encore, l’auto ré gu la tion de
l’acteur public béné ficie d’une marge d’appréciation 71.
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2.2. Absence de dyna mique de priva ti sa ‐
tion dans les années 1980
On pour rait donc s’attendre à ce que l’Alle magne, à l’instar des autres
nations indus trielles euro péennes, connaisse dans les années 1980
une forte libé ra li sa tion, d’autant plus qu’un gouver ne ment libéral- 
conservateur était alors au pouvoir. Mais là encore, on observe une
forme de Sonderweg alle mand, dans la mesure où l’héri tage étatique
dans le secteur des infra struc tures rendait les processus de
priva ti sa tion plus complexes qu’ailleurs.
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Alors que d’autres pays euro péens ont été touchés par une vague de
libé ra li sa tion dès les années 1970, la tradi tion juri dique des services
publics d’intérêt général restait très ancrée en Alle magne. Cette
tradi tion a même connu un regain de popu la rité à cette époque 72.
Pendant la période de gouver ne ment de la coali tion sociale- libérale,
entre 1969 et 1982, aucune entre prise publique n’a été cédée 73.
Rela ti ve ment tard et encou ragée par le chan ge ment de
gouver ne ment en 1982, l’Alle magne a égale ment connu une poussée
de libéralisation 74. On parlait alors d’un tour nant néo- libéral, marqué
par la promo tion de la priva ti sa tion et de la déré gu la tion. Les
inter ven tions de l’État dans l’acti vité écono mique étaient
jugées inefficaces 75. La libé ra li sa tion est devenue un « concept
poli tique de combat », destiné à marquer la rupture entre la nouvelle
coali tion formée par le FDP et la CDU, et l’ancienne alliance entre les
sociaux- démocrates et le FDP 76. Ainsi, à partir des années 1980,
l’Alle magne a, du moins en théorie, pris le train de la libé ra li sa tion
mené par Ronald Reagan et Margaret Thatcher 77. Cepen dant, les
plans de cette nouvelle poli tique – tout comme les réformes en
matière de fisca lité, de santé ou de retraites – sont restés vagues 78.
Dans une compa raison inter na tio nale, on ne peut donc pas accorder
une impor tance parti cu lière à l’annonce poli ti que ment explosif de ce
« tournant 79 ». Josef Schmid a ainsi qualifié la libé ra li sa tion des
années 1980 de « tour nant inachevé 80 ». Cet échec de la nouvelle
poli tique écono mique – et donc l’écart par rapport à la tendance
mondiale – s’explique en grande partie par des querelles au sein de la
coali tion gouver ne men tale. Tandis que le FDP et les forces libé rales
de la CDU soute naient la priva ti sa tion des entre prises publiques, les

27



Privatiser à contre-courant : le « Sonderweg » allemand en matière de privatisations

commis sions sociales de la CDU ainsi que la branche bava roise du
parti (la CSU) s’y opposaient 81. La liste des entre prises à priva tiser a
ainsi été modi fiée et raccourcie à plusieurs reprises. Fina le ment, le
chan ge ment de cap annoncé s’est prin ci pa le ment limité à la vente de
parti ci pa tions dans Salz gitter AG, VEBA, VIAG et Volks wagen, pour un
produit total de seule ment 9,4 milliards de DM 82.

2.3. Accrois se ment des priva ti sa tions
dans les années 1990 : La réuni fi ca ‐
tion allemande
En revanche, les années 1990 ont été marquées par une
inten si fi ca tion du processus de priva ti sa tion, même si le produit total
des ventes d’actifs publics en Alle magne est resté infé rieur à celui
observé dans d’autres pays européens 83. Après la chute du mur de
Berlin, la plus grande entre prise d’État au monde à l’époque – les VEB
(entre prises du peuple) de la RDA – a été trans formée en une entité
de tran si tion, la Treuhandanstalt, placée sous l’auto rité du
gouver ne ment fédéral. L’objectif de la priva ti sa tion s’est alors élargi,
dépas sant le seul niveau fédéral pour concerner égale ment
les communes 84. Le chan ge ment de régime a conduit à la créa tion
d’une holding chargée de trans former les VEB en sociétés
de capitaux 85. Cette poli tique de priva ti sa tion visait notam ment à
contri buer au finan ce ment du tour nant poli tique et écono mique de
la réunification 86. Toute fois, cet objectif a échoué de manière
spec ta cu laire avec la disso lu tion de la Treuhandanstalt en 1994 :
environ 3 700 des 8 000 entre prises créées ont été liqui dées, trois
millions d’emplois ont été supprimés, et les pertes se sont élevées à
près de 264 milliards de DM 87. La redis tri bu tion de la propriété
publique de la RDA vers le secteur privé constitue un événe ment
histo rique sans équi valent en matière de libé ra li sa tion. Grâce à des
condi tions d’achat très favo rables (faibles obstacles régle men taires,
prix bas, absence de contrôle de solva bi lité), les Alle mands de l’Ouest,
écono mi que ment mieux lotis, ont acquis environ 85 % des biens de la
Treu hand. Seuls 5 % sont restés entre les mains de parti cu liers est- 
allemands, tandis que 10 % ont été cédés à des
inves tis seurs internationaux 88. Les anciens biens publics ont souvent
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été vendus à bas prix, sans véri fi ca tion rigou reuse de la capa cité des
ache teurs à les exploiter durablement 89.

La vente à bas prix des entre prises est- allemandes a renforcé la
pres sion en faveur de la priva ti sa tion dans l’ensemble de l’Alle magne,
dans un contexte où le budget fédéral était forte ment solli cité par les
coûts de la réunification 90. Moins spéci fi que ment alle mande,
l’inté gra tion euro péenne a eu un impact sur les anciens mono poles
publics dans le secteur des infra struc tures, à travers l’adop tion de
nouvelles direc tives de régulation 91. Bien qu’aucune priva ti sa tion ne
soit imposée direc te ment, les aides d’État à desti na tion des
pres ta taires de services d’infra struc ture (par exemple dans le cadre
d’une priva ti sa tion formelle 92) ont été rendues plus difficiles 93. Par
ailleurs, les déci sions de poli tique budgé taire ont été prises dans un
contexte de conso li da tion des finances publiques, afin de satis faire
aux critères de Maastricht 94. Cela a contribué à stimuler la poli tique
de priva ti sa tion, notam ment dans les domaines de la poste et des
télé com mu ni ca tions en Alle magne. Toute fois, ces projets se sont
heurtés à une résis tance natio nale notable, notam ment de la part
de la Deutsche Post 95.
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Une réforme de la Loi fonda men tale a égale ment été néces saire pour
permettre cette évolu tion, rempla çant les prin cipes d’un État
pres ta taire fixés à l’article 87 par des critères fondés sur l’économie
de marché 96. Ainsi, les entreprises Deutsche Post, Deutsche Telekom
et Postbank ont été trans for mées en sociétés par actions entre 1996
(pour la Telekom) et 2000 (pour la Deutsche Post 97). En raison des
diffi cultés finan cières de la Bundesbahn depuis les années 1980,
aggra vées par la réuni fi ca tion, la priva ti sa tion du chemin de fer a
progressé beau coup plus lentement 98. Dans cette même dyna mique,
on peut aussi mentionner la modi fi ca tion du § 7 de la BHO, selon
laquelle il ne s’agit plus simple ment de comparer les pres ta tions
publiques et privées, mais aussi d’évaluer concrè te ment les
alter na tives d’action 99. Cette dispo si tion vise à faci liter l’inter ven tion
du secteur privé 100.
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2.4. Natio na li sa tion lors des crises du
XXI  sièclee

Même si l’exten sion des poli tiques de priva ti sa tion au niveau
communal a été poli ti que ment soutenue, on observe, notam ment
pendant la crise finan cière, une grande prudence de la part des
acteurs commu naux et des gouver ne ments des Länder 101. Les
parti ci pa tions publiques ont été perçues comme un moyen
d’inter ven tion active dans la poli tique sociale en temps de crise 102.
Après l’écla te ment de la bulle bour sière en 2001 et 2002, plusieurs lois
ont ralenti les efforts de priva ti sa tion. Depuis la crise finan cière
de 2008 au plus tard, le soutien sociétal à la libé ra li sa tion des
missions publiques est resté faible, comme l’indiquent les
enquêtes de Forsa et GlobeScan 103.
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Sur le plan poli tique aussi, un modèle de natio na li sa tion a été choisi
durant la crise : le gouver ne ment fédéral a mobi lisé 480 millions
d’euros pour un « fonds de stabi li sa tion finan cière », géré par un
orga nisme fédéral et orga nisé avec la parti ci pa tion de la
Bundesbank 104. Ainsi, la Commerzbank a été soutenue par une prise
de parti ci pa tion de 25 % plus une action, tout comme la banque Hypo
Real Estate 105. De plus, l’impri merie fédé rale a été entiè re ment
natio na lisée en 2009 106. Par ailleurs, deux grands projets de
libé ra li sa tion prévus pendant la première grande coali tion sous
Angela Merkel à partir de 2005 ont échoué : celui de la
Deutsche Flugsicherung et l’intro duc tion en Bourse de la
Deutsche Bahn 107. Des réserves consti tu tion nelles ainsi que des
négo cia tions internes longues ont retardé la priva ti sa tion maté rielle
de ces entre prises. Avec la crise de 2008, ces projets ont été
aban donnés face à l’incer ti tude des marchés finan ciers. Les partis de
gauche se sont égale ment opposés à la pour suite des priva ti sa tions,
rejoi gnant une réti cence géné rale de la popu la tion à l’égard de la
vente d’actifs publics 108.
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La crise finan cière a conduit à l’intro duc tion du méca nisme de frein à
l’endet te ment, inscrite aux articles 109 et 115 de la
Loi fondamentale 109. Celui- ci limite les possi bi lités d’endet te ment de
l’État, ce qui pour rait en théorie favo riser les priva ti sa tions au
détri ment des natio na li sa tions. Néan moins, on observe une

33



Privatiser à contre-courant : le « Sonderweg » allemand en matière de privatisations

augmen ta tion latente du nombre de parti ci pa tions fédé rales : de 532
en 2004 à 575 en 2016, notam ment en raison d’une faiblesse des
marchés financiers 110.

Par ailleurs, le frein à l’endet te ment a été suspendu à plusieurs
reprises lors des récentes crises, notam ment pendant la pandémie
de Covid- 19 111 et la crise éner gé tique de 2022 consé cu tive à
l’agres sion russe contre l’Ukraine 112. Durant ces périodes, l’Alle magne
a massi ve ment investi dans des réponses publiques à la crise, sous
des gouver ne ments aussi bien conser va teurs que progres sistes. Par
exemple, en 2020, 9 milliards d’euros ont été alloués à Lufthansa,
550 millions à la Deutsche Bahn, 204,1 millions à Condor, ainsi que
des paquets de finan ce ment pour TUI et Uniper (ce dernier pendant
la crise énergétique 113). Contrai re ment au Royaume- Uni, l’Alle magne
n’a pas mené de priva ti sa tions de crise pendant la pandémie 114. Au
contraire, Gazprom Germania (devenu SEFE) a été nationalisé 115.
Cette mesure, bien qu’ancrée dans une logique de sécu rité natio nale,
illustre que la natio na li sa tion peut être jugée souhai table en temps de
crise pour des raisons écono miques et stra té giques, notam ment dans
les secteurs où existe une forte dépen dance vis- à-vis d’États tiers.
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L’histoire écono mique alle mande, marquée par une forte inter ven tion
de l’État depuis les guerres mondiales, explique la persis tance d’un
secteur public solide et la prudence vis- à-vis des priva ti sa tions.
Héri tière d’un impor tant patri moine indus triel public et d’une
concep tion sociale de la propriété fondée sur le bien commun,
l’Alle magne a connu une libé ra li sa tion tardive et incom plète. Des
crises récentes, de 2008 à la pandémie de 2020, ont confirmé ce
Sonderweg : la natio na li sa tion y demeure un instru ment de stabi lité et
de protec tion écono mique plutôt qu’une exception.
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Conclu sion : L’excep ‐
tion allemande
Il se dégage ainsi un tableau dans lequel l’Alle magne suit une voie
parti cu lière, distincte de celle de la France, du Royaume- Uni ou de
l’Autriche. Les priva ti sa tions – malgré l’intro duc tion du frein à
l’endet te ment – restent rares, en parti cu lier comme réponse aux
crises. L’Alle magne s’appuie, confor mé ment à l’article 134 de la Loi
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ABSTRACTS

Français
Depuis les années 1970, les vagues de priva ti sa tion ont profon dé ment
trans formé les écono mies euro péennes. Si l’Alle magne n’a pas échappé à
cette tendance, elle s’en est distin guée par une approche plus prudente et
centrée sur l’État. Contrai re ment à des pays comme le Royaume- Uni ou la
France, elle a souvent opté, notam ment en période de crise, pour la
natio na li sa tion plutôt que pour la priva ti sa tion. Cette orien ta tion peut
sembler para doxale, dans la mesure où la Loi fonda men tale alle mande
impose peu de contraintes à la priva ti sa tion, alors que la natio na li sa tion y
est stric te ment enca drée par les articles 14 et 15. Cet article s’inter roge sur
les raisons pour lesquelles l’Alle magne n’a pas plei ne ment adopté la
dyna mique euro péenne de priva ti sa tion, malgré un cadre consti tu tionnel
orienté vers le marché. À travers une analyse croisée des dimen sions
histo riques, poli tiques, juri diques et écono miques, il met en évidence un
Sonderweg alle mand, dans lequel le fédé ra lisme, les tradi tions juri diques et
la gestion des crises ont façonné un modèle original d’inter ven tion publique
dans l’économie.

English
Since the 1970s, waves of privat isa tion have profoundly reshaped European
economies. Although Germany was not immune to this trend, its approach
has been more cautious and state- oriented. Unlike coun tries such as the UK
or France, Germany has often responded to major crises by favouring
nation al isa tion over privat isa tion. This seems para dox ical given that the
German Basic Law imposes few legal barriers to privat isa tion, while
nation al isa tion is tightly regu lated under Articles 14 and 15. This article
invest ig ates why Germany has not fully embraced the European
privat isa tion trend, despite its consti tu tion ally market- oriented frame work.
Through a polit ical, legal, and economic lens, it high lights the distinct
Sonderweg taken by Germany – a path shaped by feder alism, legal
tradi tions, and a partic ular approach to crisis manage ment that sustains a
unique model of public economic intervention.
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